
 
  

 
  

  PROVINCE DE QUÉBEC  
M.R.C. DES ETCHEMINS  
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ROSE-DE-WATFORD 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
MUNICIPAL TENUE LE 22 juin 2018, À 12 HEURES 10 MINUTES À 
L’ENDROIT ORDINAIRE, SOUS LA PRÉSIDENCE DE MONSIEUR HECTOR 
PROVENÇAL, MAIRE, ET À LAQUELLE ÉTAIENT PRÉSENTS LES 
CONSEILLERS SUIVANTS : 

Siège #1 - Maxime Vachon 
Siège #3 - Alexandre Provençal 
Siège #4 - André Loubier 
Siège #5 - Samuel Goudreau 
Siège #6 - Richard Fauchon 

Madame Linda Gilbert, directrice générale et secrétaire-trésorière, agit comme 
secrétaire.   

1 - CONSTATATION DE LA VALIDITÉ DE L'AVIS DE CONVOCATION ET 
OUVERTURE DE SÉANCE 

Avis de convocation de cette séance a été adressé à tous les membres du 
conseil le 19 juin 2018. 

Après la vérification du quorum, monsieur le Maire récite la prière, procède à 
l’ouverture de la séance et souhaite la bienvenue aux personnes présentes. 

132-06-2018  2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
 
1 - CONSTATATION DE LA VALIDITÉ DE L'AVIS DE CONVOCATION ET 
OUVERTURE DE SÉANCE 
2 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
3 - SUJETS À DISCUTER 
        3.1 - Autorisation rencontre avec technicien senior SNC Lavalin 
        3.2 - Ponceau route Dallaire 
        3.3 - Climatiseur salle d'entrainement 
        3.4 - Politique de soutien aux projets structurants - appui projet Puits jeux 
d'eau 
4 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
5 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Maxime Vachon 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
QUE l'ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
ADOPTÉE 

  3 - SUJETS À DISCUTER 

 
Alexandre Provencal se présente, il est 12h11. 

133-06-2018  3.1 - Autorisation rencontre avec technicien senior SNC Lavalin 

André Loubier arrive, il est 12h13 

IL EST PROPOSÉ PAR : Maxime Vachon 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS  
QUE les membres du conseil autorisent la directrice générale à faire une visite 
des différents dossiers à exécuter en voirie avec le technicien senior de SNC 



Lavalin.  Le tarif est de 116$/heure. 
ADOPTÉE 

134-06-2018  3.2 - Ponceau route Dallaire 

ATTENDU QUE nous avons obtenu des informations supplémentaires 
concernant le ponceau de la route Dallaire et qu'il y a lieu de remettre le même 
genre de ponceau (acier arqué); 
ATTENDU QU'il est possible d'acheter un ponceau en acier arqué recouvert de 
polymère; 
IL EST PROPOSÉ PAR :   Richard Fauchon 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
QUE les membres du conseil désirent que le ponceau de la route Dallaire soit 
remplacé par un même modèle en acier arqué.  Que la soumission la plus 
basse au coût de 13 500$ (avant taxes), livraison incluse est 
acceptée.  Innovex, au 1201, chemin Industriel à Lévis a le contrat. 
ADOPTÉE 

135-06-2018  3.3 - Climatiseur salle d'entrainement 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Samuel Goudreau 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
QUE les membres du conseil autorisent la directrice générale à faire les 
démarches pour l'installation d'un climatiseur à la salle d'entrainement. 
ADOPTÉE 

136-06-2018  3.4 - Politique de soutien aux projets structurants - appui projet Puits 
jeux d'eau 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : André Loubier 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
QUE les membres du conseil appuient la présentation du projet Puits jeux d'eau 
à la Politique de soutien aux projets structurants.  Ce projet est conditionnel à 
l'acceptation de nos demandes de subvention pour faire les jeux d'eau.  Que le 
maire et la directrice générale soient par la présente autorisés à signer les 
documents. 
ADOPTÉE 

  4 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Aucune question.  

137-06-2018  5 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR : Samuel Goudreau 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
QUE la séance soit levée , il est 12 heures 23 minutes. 
ADOPTÉE 
 
_______________________________        _______________________________ 
Hector Provençal, maire                               Linda Gilbert, directrice générale et 
                                                                      Secrétaire-trésorière 

  

Je, Hector Provençal, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens 
de l’article 142 (2) du Code municipal. 

_______________________________ 
Hector Provençal, maire 

 


